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OPCA PL

Pour la formation des salariés des profossions lbérales

—

Lieu ; PARIS

Date : 20 septembre 2008

Durée : 3 heures

Théme : "La pratigue de la réparation du préjudice
corparel"

Madame, Monsieur,

| Nous vous remercions de renvoyer a 'organisme de formation, le plus 16t possible,
|et dans tous les cas avant le début de la formation, cette demande simplifiée de
prise en charge, complétée, signée et accompagnée de la copie du dernier bulletin de

salaire de chaque stagiaire.

Nous attirons votre attention sur le fait que la prise en charge de notre organisme ne peut
étre effective qu'apres frafterment de votre dossier et envoi par nos services d'un accord de

prise en charge qui précise le montant de notre participation.

MNous restons & votre entiére disposition pour fout renseignement complémentaire,

| et vous prions d'agreer, Madame, Monsieur, nos sincéres salutations.

Le service consell aux adherents

Mom, Raison soclale :
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